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A313R 
K’INSECTES R. 

INSECTICIDE RAMPANT 
 

CARACTERISTIQUES 
K’INSECTES R Solution insecticide : en support pétrolier. 
Matières actives : chlorpyrifos, tétraméthrine et butoxyde de pipéronyle. 
Rémanence de 6 mois. 
 

UTILISATIONS 
Détruit blattes, cancrelats, puces punaises, mites, lépismes, cloportes, araignées, fourmis, etc. … 
Ne pas appliquer sur les endroits où l’on pose les aliments. 
En cas de projection accidentelle sur les mains, le visage ou les vêtements, laver à l’eau et au savon les 
parties atteintes. 
 

MODE D’EMPLOI 
Pulvériser sur les plinthes, coins de murs, conduites d’eau, de gaz, dans les vestiaires, les lavabos, les placards, les 
vide-ordures, etc. … 
Les parties traitées ne doivent pas être lavées pendant 24 heures qui suivent le traitement. 
 

RECOMMANDATIONS 
Récipient sous pression à protéger des rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C. 
Ne pas percer ni brûler même après usage. Ne pas vaporiser sur une flamme ou sur un corps incandescent. 
Gaz propulseur : 134A. 
Volume net : 400ml 
 
Les renseignements donnés dans cette notice sont fournis de bonne foi dans le but d’aider notre clientèle. En raison de la 
diversité des utilisations et des conditions d’emploi de nos produits, nous prions notre clientèle de s’assurer que ceux-ci 
conviennent à l’usage auquel ils sont destinés. 
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A313V  
K’INSECTES V 

Insecticide volant 
 

CARACTERISTIQUES 
K’INSECTES V  Matières actives : chlorpyrifos, tétraméthrine et butoxyde de pipéronyle, resméthrine. 
Insecticide de choc. 
 

UTILISATIONS 
Pour insectes volants : mouches, guèpes, moustiques, mites, etc. … 
Pour insectes rampants : blattes, cancrelats, cafards, puces, punaises, poux, etc. … 
mais sans rémanence. 
Action instantanée sur tous les insectes touchés par le produit. 
Fait sortir les insectes embusqués dans les fentes. 
Inoffensif pour les hommes et les animaux. Ne communique ni goût ni odeur. Non corrosif, peut être nébulisé 
dans des locaux. 
Recommandé pour la lutte contre les insectes des denrées alimentaires. 
 

 
MODE D’EMPLOI 

Contre les insectes volants : 
Nébulisation effectuée de 3 à 5 secondes. 
Contre les insectes rampants : pulvérisation à environ 20 cm des endroits à traiter. 
 

RECOMMANDATIONS 
Récipient sous pression à protéger des rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C. Ne pas 
percer ni brûler même après usage. Ne pas vaporiser sur une flamme ou sur un corps incandescent. 
Gaz propulseur : 134A. 
Volume net : 400ml 
 
Les renseignements donnés dans cette notice sont fournis de bonne foi dans le but d’aider notre clientèle. En raison de la diversité des utilisations et 
des conditions d’emploi de nos produits, nous prions notre clientèle de s’assurer que ceux-ci conviennent à l’usage auquel ils sont destinés. 
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